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Un nouveau délit pour Marine LE PEN ?

Un très éminent confrère (confrère comme avocat et confrère comme blogueur, et éminent à ce
double titre) met en garde Marine Le Pen contre un autre délit qu’elle aurait pu commettre.

 

Il s’agit des dispositions de l’article 114-1 du code de procédure pénale, bien connu des pénalistes.

 

Cette disposition accompagne la possibilité de communiquer aux parties, sauf opposition du juge
d’instruction, la copie de la procédure.

 

La personne signe, avant cette remise, une décharge indiquant qu’elle a connaissance de ces
dispositions et du fait que leur violation est punie d’une amende de 10.000 €.

 

Mon confrère considère que Marine Le Pen aurait violé ces dispositions en mettant en ligne un
élément de la procédure d’instruction.

 

On notera par parenthèse que cette disposition ne concerne que les parties, mais que JAMAIS
aucune divulgation de pans entiers d’un dossier d’instruction n’a donné lieu à une quelconque
sanction, sur ce fondement ou sur celui de la violation du secret de polichinelle, pardon je veux
dire du secret de l’instruction, qui comme chacun sait est une vaste fumisterie.

 

Dans le cas présent, il semble que la pièce reproduite par Madame Le Pen dans son tweet soit la
notification de la décision d’expertise, que les parties et les avocats reçoivent par correspondance
(lettre, fax) et non une pièce « remise en application de cet article ».

 

Un autre pari ? Marine Le Pen ne sera pas poursuivie pour cette divulgation.
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